
PRÉFET
DE LA HAUTE-MARNE
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE SÉCURITÉ ET AMÉNAGEMENT

Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ MODIFICATIF N° 52-2021-06-00016 DU 03 JUIN 2021
définissant les réseaux routiers « 120 tonnes », « 94 tonnes » et « 72 tonnes » du

département de la Haute-Marne accessibles aux convois exceptionnels sous réserve du
respect des caractéristiques de poids et gabarits maximales et des prescriptions associées

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Route, notamment les articles L.110-3, R.433-1 à R.433-6, R.433-8 à
R. 433-16 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, modifié par
le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 ;

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau
routier national ;

VU le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin
2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation et son annexe ;

VU le décret  n° 2017-16 du 6 janvier 2017 relatif à la circulation des transports
exceptionnels ;

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Joseph ZIMET,
Préfet de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté du 7 juin 2019 modifiant l'arrêté du 4 mai 2006 modifié relatif  aux
transports exceptionnels de marchandises, d'engins ou de véhicules et ensembles de véhicules
comportant plus d'une remorque ;
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VU la note d’information ministérielle du 22 juillet 2016 relative à la généralisation
de la procédure d’instruction simplifiée des dossiers de transports exceptionnels ;

CONSIDÉRANT les avis techniques émis par les gestionnaires routiers et ferroviaires
concernant l’utilisation des voiries, des ouvrages d’art et le franchissement des passages à niveau
des réseaux concernés ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

A R R Ê T E  :

Article  1 : À  compter de la publication du présent arrêté,  les annexes relatives à
l’article 6 de l’arrêté préfectoral 2466 du 08 novembre 2017 susvisé sont modifiées.

Le reste sans changement.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
et/ou d’un recours  contentieux devant le  tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 :  Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne et le directeur
départemental des territoires de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Marne.
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